Faire jouer la clause pénale pour refus de
sighature

Par tima66, le 09/01/2010 a 12:40

Bonjour,rnrnNous avons signé un compromis de vente pour une maison en septembre. Nous
avons du signer l'acte définitif chez le notaire le 28 décembre 09 mais les vendeurs ne sont
pas venus car ils voulaient un délai de 3 mois sup. rnrnLa notaire a ssigné un huissier de
justice pour une autre convocation le 14 janvier. Sil ils ne se présentent pas le 14, doit on
dresser un PV de carence pour obtenir les 10%? Comment cela se passe? Comment
j'obtiendrai les 10%7? rnrnParait-il que c'est rare que des vendeurs se rétractent au dernier

moment.rnrnMerci de votre réponse.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



